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La direction, après une interruption de 
séance et une négo hard, nous propose : 
 

POUR LES EMPLOYES, OUVRIERS 
 

Ø 1 % d’augmentation générale des salaires au 1er avril 2004, 
 

Ø Passage de 36 h 18 à 36 h pour les temps pleins équivalent à 
0.83 % de diminution du temps de travail au 1er juin 2004, 
 

Ø 0.83 % d’augmentation pour les temps partiels au 1/06/2004, 
 

Ø 0.5 % d’augmentation générale au 1er octobre 2004. 
 

POUR L’ENCADREMENT 
 

 Ø 2.5 % de la masse salariale au mérite. 
 

Loin de nos propositions, surtout sur le principe basée 
sur la côte d’amour !!! 
 

Nous trouvons l’augmentation très insuffisante et nous trouvons 
scandaleux que les grilles ne soient pas revues : 
 

(Au 1er juillet 2004 : 3A = 1A = SMIC !!!) 
 

L’ensemble des organisations syndicales émet un avis défavorable, et 
toutes, sauf FO sont d’accord pour constituer une intersyndicale afin 
d’appeler chaque section et salarié à mener des actions de protestations de 
toutes natures. 
 

Une déclaration commune sera faite avec les organisations 
suivantes : CFDT – CFTC – CGT – UNSA et autonomes 

St-Etienne, le 4 mars 2004 

Négociations salaires suite 
et fin… (Peut être !!!) 


